
 

 
 
 

Déclaration liminaire à la CAPD du 6 juin 

 

Les organisations syndicales SNUipp-FSU, SNUDI-FO, SGEN-CFDT et SE-UNSA  

constatent aujourd'hui que plusieurs erreurs dans la saisie des bonifications pour raison 

médicale ou sociale, signalées jeudi et vendredi, n'ont pas été corrigées. Ceci entraîne de 

fait des modifications d'affectation pour de nombreux collègues. 

C'est pourquoi nous vous demandons, dans un premier temps, de corriger l'ensemble de 

ces bonifications, en appliquant les règles qui prévalent depuis des années : annulation de 

tous les vœux de zone pour les personnes ayant obtenu 50 points et bonification de tous 

les vœux précis et du premier vœu de zone, pour les collègues ayant obtenu 10 points. 

 

Dans un second temps, vous voudrez bien nous communiquer les nouveaux fichiers après 

avoir fait retourner le logiciel et reconvoquer une CAPD pour validation des affectations de 

cette phase principale. 

 

En cas de refus de votre part, vous porterez seuls la responsabilité d'un mouvement 

entaché d'irrégularités et de ses conséquences. 

 

Nous vous demandons donc de retirer de l'ordre du jour le point 1 consacré au 

mouvement et de le traiter, en groupe de travail, à la fin de cette instance. 

 

 


